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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS 

Décret no 2010-1202 du 12 octobre 2010 modifiant l’article R. 331-37 
du code de la propriété intellectuelle 

NOR : JUSD1025798D 

Le Premier ministre,
 
Sur le rapport de la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, 

Vu le code pénal, notamment ses articles 132-11, 132-15 et R. 610-1 ;
 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 34-1 ;
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15, 28, 430, 431 et 537 ;
 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment ses articles L. 331-25, L. 331-30, R. 331-37 et
 

R. 331-38 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. −  L’article R. 331-37 du code de la propriété intellectuelle est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les opérateurs sont tenus d’adresser par voie électronique à l’abonné chacune des recommandations 

mentionnées respectivement au premier et au deuxième alinéa de l’article L. 331-25, dans un délai de vingt
quatre heures suivant sa transmission par la commission de protection des droits. » 

Art. 2. − Le présent décret est applicable sur l’ensemble du territoire de la République, à l’exception de la 
Polynésie française. 

Art. 3. − La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le ministre de la 
culture et de la communication sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 

Fait à Paris, le 12 octobre 2010. 

FRANÇOIS FILLON 

Par le Premier ministre : 

La ministre d’Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés, 

MICHÈLE ALLIOT-MARIE 

Le ministre de la culture 
et de la communication, 
FRÉDÉRIC MITTERRAND 
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